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    * Partie réglementaire

          o Livre II : Milieux physiques.

                + Titre Ier : Eau et milieux aquatiques.

                      # Chapitre VI : Sanctions

                            * Section 2 : Sanctions pénales

Sous-section 3 : Sanctions relatives aux activités, installations et usages.

Article R216-12 
Modifié par Décret n°2007-1381 du 24 septembre 2007 - art. 3 JORF 26 septembre 2007

I. - Est puni de l'amende prévue pour la contravention de la 5e classe :

1° Le fait, lorsqu'une déclaration est requise pour un ouvrage, une installation, un travail ou une activité, 
d'exploiter un ouvrage ou une installation ou de participer à sa mise en place, de réaliser un travail, d'exercer 
une activité, sans détenir le récépissé de déclaration ou avant l'expiration du délai d'opposition indiqué sur ce 
récépissé ;

2° Le fait de réaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d'exercer une activité soumis à autorisation 
ou à  déclaration  sans  se  conformer  au  projet  figurant  dans  le  dossier  déposé  par  le  pétitionnaire  ou le 
déclarant, au vu duquel la demande a été autorisée ou le récépissé délivré ainsi que le fait de ne pas prendre 
les mesures correctives ou compensatoires prévues par ce projet ;

3° Le fait de réaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d'exercer une activité soumis à autorisation 
sans  satisfaire  aux  prescriptions  édictées  par  arrêté  ministériel  ou  fixées  par  le  préfet  dans  l'arrêté 
d'autorisation et les arrêtés complémentaires ;

4° Le fait de ne pas respecter les prescriptions édictées par arrêté ministériel en application des articles L. 
211-2, L. 214-1 et L. 214-3, qui sont attachées à la déclaration de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou 
de l'activité, ou de ne pas respecter les prescriptions modificatives ou complémentaires édictées par le préfet ;

5° Le fait de ne pas effectuer les travaux de modification ou de suppression des ouvrages, installations ou 
aménagements ou de remise en état du site prescrits par arrêté préfectoral en application de l'article R. 214-29 
ou de ne pas respecter les conditions dont est assortie, par le même arrêté, la réalisation de ces travaux ;

6° Le fait pour le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant d'apporter une modification à l'ouvrage, à 
l'installation, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement  en résultant ou à 
l'exercice de l'activité  ou à leur voisinage,  sans l'avoir préalablement  portée à la connaissance du préfet, 
conformément à l'article R. 214-18 ou à l'article R. 214-40, si cette modification est de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation ou de déclaration ;

7° Le fait d'être substitué au bénéficiaire d'une autorisation ou d'une déclaration sans en faire la déclaration 
au préfet conformément au premier alinéa de l'article R. 214-45 ;

8° Le fait pour l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire de ne pas déclarer, en application du dernier alinéa de 
l'article R. 214-45, la cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, soit de l'exploitation 
d'un ouvrage ou d'une installation, soit de son affectation telle qu'indiquée dans la demande d'autorisation, 
l'autorisation, ou la déclaration ;

9° Le fait pour l'exploitant, l'utilisateur ou, à défaut,  le propriétaire ou le responsable de la conduite des 
opérations d'omettre de déclarer tout événement mentionné à l'article R. 214-46 ;

10° Le fait  pour l'exploitant ou à défaut  le propriétaire  ou le responsable de l'activité,  d'omettre,  soit de 
fournir les informations prévues par le premier alinéa de l'article R. 214-53, lorsque viennent à être inscrits à 
la  nomenclature  prévue  à  l'article  L.  214-2,  des  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  jusqu'alors 
dispensés d'autorisation ou de déclaration, soit de produire les pièces qui peuvent être exigées par le préfet 
pour l'application du III de l'article L. 214-6 ;

11° Le fait de ne pas respecter les conditions de prélèvements d'eau et les modalités de répartition prescrites 
par les arrêtés pris en application des articles R. 214-24, R. 214-31-2 ou R. 214-31-3.
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II.  - Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a 
servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.

III. - Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au I encourent les peines suivantes :

1° L'amende dans les conditions prévues à l'article 131-41 du même code ;

2° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est 
le produit.

Sous-section 4 : Autres sanctions.

Article R216-13 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait :

1° De détruire totalement ou partiellement des conduites d'eau ou fossés évacuateurs ;

2° D'apporter volontairement tout obstacle au libre écoulement des eaux.
Sous-section 5 : Récidive.

Article R216-14 

Modifié par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 10 I JORF 16 octobre 2007

La récidive des contraventions de la 5e classe prévues par les articles R. 216-7, R. 216-8-1, R. 216-10, le I de 
l'article  R. 216-12 et  l'article  R.  216-13 est  réprimée conformément  aux  dispositions  des  articles  132-11 et 
132-15 du code pénal.

Section 3 : Transaction pénale

Article R216-15 
Créé par Décret n°2007-598 du 24 avril 2007 - art. 1 JORF 26 avril 2007

La proposition de transaction prévue par l'article L. 216-14 est faite par :

1° Le préfet de département, lorsque l'infraction constitue une contravention ;

2° Le préfet de région, lorsque l'infraction constitue un délit.

Article R216-16 
Créé par Décret n°2007-598 du 24 avril 2007 - art. 1 JORF 26 avril 2007

La  proposition  de  transaction  mentionne  les  obligations  tendant  à  faire  cesser  l'infraction,  à  éviter  son 
renouvellement ou à réparer le dommage,  lorsque celles-ci  sont nécessaires pour prévenir  la détérioration et 
assurer la protection et l'amélioration de l'état des eaux et milieux aquatiques.

Article R216-17 
Créé par Décret n°2007-598 du 24 avril 2007 - art. 1 JORF 26 avril 2007

L'autorité administrative notifie la proposition de transaction en double exemplaire à l'auteur de l'infraction dans 
le délai, décompté à partir de la date de la clôture du procès-verbal, de quatre mois pour les contraventions et 
d'un an pour les délits.

S'il l'accepte, l'auteur de l'infraction en retourne un exemplaire signé dans le délai d'un mois à compter de sa 
réception. L'autorité administrative transmet alors l'ensemble du dossier de transaction pour accord au procureur 
de la République.

Si  l'auteur  de  l'infraction  n'a  pas  retourné  un  exemplaire  signé  dans  le  délai  prévu  à  l'alinéa  précédent,  la 
proposition de transaction est réputée rejetée.


